
Le Logement est loué avec les meubles suivants et états de ceux-ci (ci-après les « meubles ») :

Liste des meubles à établir-  p. ex : un canapé-lit, une table basse de salon, une table de salle à manger avec 6 chaises, un buffet, une télévision, un miroir, une horloge, une armoire à chaussures, une petite armoire...


